Achat d'un terrain non constructible

Par eriloiro, le 27/04/2011 a 14:15
Bonjour,

Est-il obligatoire de passer chez un notaire pour l'achat d'un terrain non constructible de 2700
mz2 ?

Si oui, quel codt cela représente-t-il ?

Merci d'avance.

Cordialement

Par edith1034, le 27/04/2011 a 14:18
oui le notaire est obligatoire pour tout bien immobilier

pour tout savoir sur la vente immobiliere et le compromis de vente d'un terrain constructible ou
non

http://www.fbls.net/ COMPROMISVENTEARRET.htm

c'est environ 8 pour cent du prix de vente

Par eriloiro, le 27/04/2011 a 14:26

merci beaucoup. Salutations sinceres




Par edith1034, le 28/04/2011 a 09:55

bien a vous !
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